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n° 89 528 du 11 octobre 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause :  x, 

 Ayant élu domicile : x,  

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

d’asile et, désormais, par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juin 2011 par x, de nationalité guinéenne, tendant à l’annulation de « la 

décision du 09.03.2011 prise par l’Office des Etrangers déclarant recevable mais rejetant sa demande 

de régularisation de séjour du 27.12.2010 pour raisons médicales sur base de l’article 9ter de la loi du 

15.12.1980, notifiée le 06.05.2011 par la commune de Trooz ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse. 

 

Vu l’ordonnance du 20 septembre 2012 convoquant les parties à comparaître le 9 octobre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MANDELBLAT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge le 14 juin 2009 et a sollicité l’asile 15 juin 2009. La 

procédure s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection 

subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 9 juin 2010. Le recours 

introduit contre cette décision a donné lieu à un arrêt d’annulation n° 59.879 en date du 18 avril 2011. 

Une nouvelle décision de rejet a été prise par le Commissariat général en date du 16 juin 2011, laquelle 

a été confirmée par un arrêt n° 80.454 du 27 avril 2012. 

 

1.2. Le 27 décembre 2010, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée recevable le 21 janvier 

2011. 

 

1.3. En date du 9 mars 2011, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de sa demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée. 
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Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif(s) : 

 

Monsieur S.A., de nationalité Guinée, sollicite un séjour de plus de trois mois en Belgique sur 

base de l’article 9ter en raison d’une pathologie qui l’affecterait. 

 

Invité à se prononcer sur la situation médicale de l’intéressé, le médecin de l’Office des 

Etrangers, dans son avis émis le 07.03.2011, après analyse des informations médicales en sa 

disposition, affirme que le requérant est atteinte d’une affection oto-rhino-laryngologique 

nécessitant une intervention chirurgicale et d’une affection orthopédique nécessitant un suivi 

kinésithérapeutique. 

 

Concernant la capacité de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers affirme que l’intéressé 

est bien capable de voyager. 

 

Pour ce qui est de la disponibilité et du suivi du traitement en Guinée (pays d’origine), le 

médecin de l’office des Etrangers s’appuie sur le site www.allianzworldwidecare.com qui affirme 

la disponibilité des médecins spécialisés en oto-rhino-laryngologique en Guinée.  Un autre site 

(www.guineaphonebook.com) signale l’existence de cliniques et centres de santé prenant en 

charge les soins en rééducation. 

Dictionnaire Internet Africain des Médicaments qui confirme la disponibilité d’analgésiques 

comme le paracétamol et d’anti-inflammatoires en Guinée. 

 

Quant à l’accessibilité des soins, notons que le site internet (http://www.nantes-

guinee.org/detail.asp?arld=23) nous informe de l’existence en Guinée du projet « Médecine de 

Famille », une mutuelle de santé garantissant un accès aux soins à ses adhérents en disposant 

des services de médecins et d’infirmiers privés et/ou de centres et postes de santé publique.  

Ce projet assure une pratique médicale qui prend en compte les soins, la prévention et la 

dimension communautaire.  Le même site signale également la création en Guinée de 

l’association FMG (Fraternité Médicale Guinée) le 26 novembre 1994 qui délivre des soins 

primaires dans 4 centres de santé, 3 à Conakry, 1 à Kindia (développé avec la communauté 

depuis 2004 avec création d’un centre de santé en 2006, prise en charge de la maladie 

mentale…). 

Un autre site signale l’existence en Guinée de l’ « Union des Mutuelles de Guinée Forestière » 

qui s’organise autour des villages et des activités productrices villageoises.  Les groupements à 

l’intérieur du village sont considérés comme la base des futures mutuelles.  Le programme a 

soutenu la création de groupements autour de l’activité de crédit.  Les crédits sont accordés à 

ces groupes pour des maladies graves occasionnant des frais de transport ou d’hospitalisation.  

Le montant maximum des crédits varie d’un groupement à l’autre 

(http://www.cidr.org/IMG/pdf/Etude de cas n17.pdf).  L’intéressé, en tant que ressortissant d’un 

village, a une occasion de s’inscrire dans ce projet pour bénéficier de ce soutien.  Enfin, lors de 

la procédure d’asile, le concerné a déclaré avoir un oncle, et une épouse en Guinée.  Il peut se 

faire aider par eux en cas de besoin. 

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles en Guinée. 

 

L’avis du médecin de l’Office des Etrangers est joint à la présente décision, les informations du 

pays d’origine se trouvent dans le dossier du requérant auprès de notre administration… 

 

Dès lors, 

1) Il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) Il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraine 

un risque réel de traitement  inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. 
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Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue 

une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

2.        Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.   Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 62 (motivation matérielle), du 

principe de bonne administration, et 9 ter de la loi du 15.12.80 sur l’accès au territoire, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ». 

 

2.2.    En un premier point relatif à la disponibilité et à l’accessibilité des soins nécessaires en Guinée, il 

relève, à la lecture du site Allianz, qu’il y est précisé qu’il existe un oto-rhino-laryngologiste à Conakry 

mais nullement s’il y a un chirurgien capable de pratiquer l’opération dont il aurait besoin. En outre, il 

souligne que l’existence d’un seul oto-rhino-laryngologiste à Conakry ne rend pas compte d’une 

accessibilité suffisante. 

 

Par ailleurs, il relève que la partie défenderesse fait référence au site www.guineaphonebook.com 

concernant les séances de rééducation dont il aurait besoin pour son entorse chronique. D’après ce 

site, il existerait des cliniques et centres de santé prenant en charge les soins de rééducation.  

 

Il ressort du site précité qu’il existe sept cliniques mais qu’il n’y a pas de site propre pour chaque hôpital 

permettant de prouver l’existence de soins kiné. De plus, une recherche sur internet démontre 

qu’aucune des cliniques ne précisent quelles sont les spécialités qu’elles offrent.   

 

Il relève encore que la partie défenderesse fait état de l’existence du projet « Médecins de famille », 

laquelle est une mutuelle de santé. Toutefois, il estime que la partie défenderesse fait une lecture 

erronée de l’article relatif à ce projet. Dès lors, il considère qu’il convient de se poser la question d’une 

mutuelle efficace par cette association « sans que soit expliqué un quelconque système d’une mutuelle 

existante ». 

 

D’autre part, il fait également référence à un témoignage publié sur le site www.sabarifm.com, lequel 

démontre, selon lui, le fait que toute personne ne peut bénéficier de soins adéquats en Guinée. 

 

Il constate que la partie défenderesse fait également référence à l’association FMG dispensant des 

soins primaires dans trois centres de santé à Conakry. A cet égard, il ne peut que constater que ces 

soins sont insuffisants dans la mesure où il a besoin d’une opération chirurgicale, ce qui n’est pas 

contesté par la partie défenderesse. 

 

En outre, il est également fait référence dans la décision attaquée à l’Union des Mutuelles de Guinée 

Forestière. Or, il constate qu’il s’agit d’un site concernant le micro-crédit et non  l’accès aux soins de 

santé en faveur des particuliers. Toutefois, il relève que ce système exclut les personnes ne vivant pas 

dans les villages où sont implantées les mutuelles. Dès lors qu’il vit à Conakry, il ne pourrait bénéficier 

dudit système.    

 

3.        Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.   Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. 

  

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 
Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 
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cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis 

 

3.2.     En l’espèce, il ressort de la lecture de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980 ainsi que des certificats médicaux du 29 novembre 2010 que le 

requérant souffre d’une perforation de l’oreille gauche ainsi que d’une entorse du long péronier gauche 

datant de juin 2010, une intervention étant à prévoir concernant le problème lié à l’oreille gauche. 

S’agissant du problème lié à son entorse, le médecin du requérant a précisé que des séances de 

kinésithérapie sont prévues.   

 

S’agissant plus particulièrement de la disponibilité des soins kinésithérapeutiques nécessaires au 

requérant, le Conseil relève que la partie défenderesse a déclaré, dans le cadre de la décision attaquée, 

qu’« un autre site (www.guineaphonebook.com) signale l’existence de cliniques et centres de santé 

prenant en charge les soins en rééducation ». Or, il ressort de la lecture de ce document que les 

différents hôpitaux et cliniques mentionnés ne précisent pas si des soins kinésithérapeutiques sont bien 

disponibles en Guinée, ainsi que le relève le requérant en termes de requête. 

 

Dès lors, c’est à juste titre que le requérant remet en cause la disponibilité des soins dans son pays 

d’origine au vu des informations fournies par la partie défenderesse. En effet, cette dernière ne pouvait 

valablement déduire des éléments sur lesquels elle déclare s’appuyer que les soins requis par l’état de 

santé du requérant seraient accessibles et disponibles au pays d’origine. 

 

3.3.    Par conséquent, en prenant la première décision attaquée, la partie défenderesse n’a pas 

suffisamment et valablement motivé sa décision. 

 
3.4.    Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en son premier point qui suffit à 
l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres points du moyen qui, à les 
supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision rejetant la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980, prise le 9 mars 2011, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille douze par : 

 

 

M. P. HARMEL, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO. P. HARMEL. 

 


